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http://www.leprogres.fr/fr/article/2963742/L-eolien-n-a-plus-le-vent-en-poupe-en-Haute-Loire.html
L'éolien n'a plus le vent en poupe en Haute-Loire 

publié le 08.04.2010 04h00

Le rush sur les éoliennes s'est bien calmé. Aujourd'hui, l'énergie photovoltaïque semble plus prisée. Il faut dire qu'elle soulève moins d'opposition





Vantés hier par tous les défenseurs du développement durable, les parcs éoliens ont fleuri un peu partout en France. La Haute-Loire n'a pas échappé à la règle, sur des secteurs attirés par « un argent facile » dopant les finances locales. Vingt-six éoliennes à Ally, qui fut durant un temps le plus grand parc national, neuf à Saint-Jean-Lachalm et six à Freycenet/Moudeyres sont dénombrées. Pourtant sur le plateau du Mézenc, les opposants, nombreux, ont défendu bec et ongle les paysages emblématiques du secteur pour les préserver de la défiguration créée par le gigantisme éolien. Et leur position commence à être entendue si l'on en croit le rapport rendu par la mission parlementaire d'information sur les éoliennes qui préconise de durcir les règles d'installation, de privilégier les grands parcs « pour éviter l'anarchie ». Il est aussi question de ne pas autoriser de mâts à moins de 500 mètres des habitations. Le rapport Ollier fait peur aux porteurs de projets, lesquels font des choux gras sur le prétendu bien-fondé des éoliennes. La mise en place des ZDE (zones de développement éolien) avait quelque peu freiné les velléités tous azimuts. Aujourd'hui le gouvernement recule sur la taxe carbone et l'éolien n'a, semble-t-il, plus autant le vent en poupe.

En Haute-Loire, on peut d'ailleurs en mesurer l'effet. La préfecture interrogée sur le sujet indique « qu'actuellement un seul projet est à l'instruction, sur le secteur Cayres/Pradelles : on en est au stade de l'information, et on ne peut pas dire combien d'éoliennes sont envisagées ». On n'a pas de nouvelles des autres projets pressentis sur le Mézenc/Meygal (Saint-Front, Freycenet-Lacuche, Le Mazet-Saint-Voy), projets qui sont restés dans les cartons du fait des recours déposés par les opposants.

Si l'éolien n'est plus en vogue, le photovoltaïque semble plus à la mode : des implantations sont à l'étude sur les secteurs des Vastres, de Sainte-Sigolène ou encore de la Margeride. Cependant, des doutes planent sur les garanties de rachat et les tarifs avancés.

Gérard Adier

René Valla : « Avec l'espoir que le règne du bon sens revienne »
René Valla, opposant de l'association APPEM (Association pour la protection des paysages exceptionnels du Mézenc-Meygal) réagit sans crier victoire à la nouvelle donne. « Le nombre d'éoliennes ayant particulièrement crû ces deux dernières années en France, nos compatriotes ont pu constater que l'éolien n'avait pas toutes les vertus que lui attribuaient ses promoteurs. Non seulement, l'éolien est intermittent, mais il crée, dans certaines conditions de vent et d'hygrométrie, du bruit, difficile à supporter pour les personnes vivant à proximité, personnes modestes pour la plupart, sans parler de l'économie ! La conférence de Copenhague a montré que la position française était loin d'être partagée à l'échelle de la planète, beaucoup de pays pensant qu'il fallait progresser dans la connaissance scientifique avant de prendre des mesures qui pourraient se révéler finalement coûteuses et de peu d'utilité. Dans ce contexte, la position des pouvoirs publics français semble évoluer, et, pour nous, association de protection de l'environnement, dans un sens réaliste et plus conforme à l'intérêt des Français. Bien que la préservation des paysages soit inscrite dans la loi du 13 juillet 2005, l'expérience montre que ce n'est guère appliqué et qu'il est donc important que des instructions soient données pour que les paysages soient respectés. Dans un département voisin du nôtre, des centrales éoliennes ont été autorisées dans un parc naturel régional. Là aussi, une réglementation paraît nécessaire ! Enfin, il est envisagé que les éoliennes soient classées ICPE (Installations classées pour la protection de l'environnement). C'est indispensable, si on veut que les éoliennes soient suivies par un corps qualifié de l'État lors de leur construction et de leur exploitation. Dans notre département, une filiale d'EDF a installé des éoliennes de 2,3 MW de puissance alors que le permis de construire n'autorisait que 1,5 MW. Selon nos sources les services de l'État n'avaient pas eu les moyens légaux de s'y opposer. Avec l'espoir, que le règne du bon sens est revenu dans le domaine du renouvelable. »

Quarante et une éoliennes en Haute-Loire
La petite commune d'Ally (220 habitants), dans le canton de Lavoûte-Chilhac, détient le plus grand parc éolien du département avec vingt-six machines, mises en place en 2005. Jusqu'en 2008, il était même le plus grand au niveau national.

Neuf éoliennes se dressent dans le paysage de la commune de Saint-Jean-Lachalm depuis juin 2008. Les neuf machines (dont les pales mesurent 34 mètres, chacune) produisent, en électricité, la consommation d'un bassin de population de 20 000 habitants, soit l'équivalent de la consommation annuelle de la ville du Puy-en-Velay.

À cheval sur les communes de Moudeyres et de Freycenet-la-Tour, six éoliennes, (avec chacune une puissance de 2 000 kW, diamètre de 70 mètres) fonctionnent sur le plateau du Mézenc. La première a été placée en 2007. Le projet initial prévoyait huit machines, mais deux permis de construire ont été refusés.

Six éoliennes tournent sur les hauteurs de Saint-Agrève, en Ardèche certes, mais bien visibles depuis le plateau du Haut-Lignon. Le site de la Citadelle a été choisi pour que les éoliennes ne soient pas visibles au premier plan avec la ligne de crêtes Gerbier-Mézenc au fond.

Aux confins de la Haute-Loire et de l'Ardèche, la commune de Saint-Clément accueille sur son territoire deux éoliennes depuis août 2005.
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Elles devraient tourner à l'automne
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Le chantier du premier parc éolien de l'Allier en Montagne bourbonnaise a débuté. Les pales pourraient tourner à l'automne.

Franck Charvais franck.charvais@centrefrance.com 

Le projet ne date pas d'hier. Il a été lancé en 2002 et devait tourner en 2009. Il n'a en définitif que deux ans de retard, une goutte d'eau dans le monde de l'éolien.

Pour mener à bien ce projet de parc éolien sur le Chemin de la Ligue en Montagne bourbonnaise, Enel Erelis, le maître d'oeuvre, a avancé de concert avec les communes concernées par l'implantation (Laprugne, Ferrières-sur-Sichon et Saint-Clément).

Un parc porté par la société JPEE, dont le métier est de développer, de financer, d'exploiter et gérer des projets d'investissement liés à l'énergie éolienne, photovoltaïque et à la biomasse\biogaz.

Photographie. Le site du Chemin de la Ligue est situé sur les communes de Laprugne, Ferrière-sur-Sichon et Saint-Clément. Il présente, d'après les études, un réel intérêt pour accueillir un parc éolien, sa situation géographique offrant un potentiel « suffisant ».

Ce chemin, qui sépare la vallée de la Besbre et celle du Sichon, est correctement venté avec des vitesses moyennes de plus de 6 m\s à hauteur du moyen. Autre point important, le milieu humain ne présente pas d'incompatibilité majeure. Le parc prendra place dans un environnement boisé, à plus de 500 m de toute habitation. Enfin, l'implantation en îlots (quatre de deux machines) diminuera l'effet barrière visuelle.

Caractéristiques du projet. Ce parc sera composé de huit machines d'une puissance de 2 MW chacune. Les lignes électriques servant à acheminer le courant produit seront enterrées pour ne pas créer de pollution visuelle et éviter tous risques liés aux intempéries.

Silence on tourne ! L'éolien est un sujet qui fâche. Et qui peut faire du bruit. Ce ne sera pas le cas de celles installées en Montagne bourbonnaise. Ces derniers ont opté pour la Rolls de l'éolienne, « la plus silencieuse », dixit le chargé de projet de Enel Erelis, Christophe Maréchal. Une éolienne tout simplement sans boîte de vitesse, suffisant pour justifier d'un niveau sonore « beaucoup plus faible ».

Retombées économiques. Un parc éolien, c'est aussi des retombées économiques pour les communes concernées et les collectivités (communauté de communes, Département, Région). Il y a deux ans, les chiffres avancés parlaient de la coquette somme de 180.000 euros. Sauf qu'entre-temps, la suppression de la taxe professionnelle est passée par là. Et que les exploitants n'ont plus de chiffres à communiquer pour le moment. « On ne sait pas encore quelles seront les compensations retenues par l'État. Mais il y aura compensation. Car s'il n'y a plus de retombées économiques, il n'y a plus d'énergie renouvelable. Mais nous pensons que la compensation sera moindre, notamment de la part de l'État. On cherche des possibilités de compensation dans ce cas de figure », explique le directeur de JPEE, Jean-Louis Mass, qui ne veut pas donner des chiffres.
Échéancier. Après deux ans d'études (les permis de construire ont été délivrés en 2007), les travaux ont commencé le 15 mars avec le terrassement du chemin conduisant au chantier. De façon à ce que l'outillage puisse accéder au site, pour réaliser les plates-formes qui permettront de dresser les grues pour l'assemblage les éoliennes. Ces travaux ne devraient pas être finis avant juillet 2010. Ce qui laisserait deux mois pour installer les éoliennes et faire les premiers essais en septembre. La mise en service devrait se faire avant l'hiver.

Le maire de Lavoine vent debout? Jean-Domique Barraux n'est pas du style à se faire marcher sur les pieds. Le maire de Lavoine n'est pas contre les éoliennes, « même si juste derrière le rocher Saint-Vincent, ce n'est pas ce que l'on fera de mieux », mais contre les câbles qui sont censés traverser sa commune. « Je veux bien que l'on passe des câbles mais je tiens aussi que l'on met les moyens qui vont avec. On appelle cela l'aménagement du territoire. Mon job est de défendre les intérêts de la commune. Je ne lâcherai pas le morceau. »

Circuit pédagogique. La mise en place des éoliennes va nécessiter des travaux relativement lourds. Par mesure de sécurité, le chantier sera strictement interdit aux promeneurs. Des circuits de déviation seront mis en place notamment sur le GR3. Des portes ouvertes seront organisées sur le chantier pour sensibiliser la population. Un circuit pédagogique sera également mis en place.

L'éolien, une source de développement. « L'eau, le soleil, le bois et le vent sont aujourd'hui les seules richesses de la Montagne bourbonnaise, explique François Szypula, président de la communauté de communes de la Montagne bourbonnaise. Nous sommes sur un territoire pauvre, il faut que l'on tire le meilleur des éléments naturels qui font notre force. Mais de façon raisonnée et raisonnable. C'est-ce que nous souhaitons faire pour l'éolien. La zone de développement a été adoptée sans aucune contestation au départ. Cette zone nous protège d'un développement anarchique. Elle ne représente d'ailleurs que 5 % de notre territoire. » 
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http://abpn90.over-blog.com/article-eoliennes-page-speciale-48772889.html
Eoliennes, page spéciale. 
"Le Pays" du 10 avril revient, dans une page spéciale, sur les projets d'installations d'éoliennes dont celui du Fayé, parle de celui du Lomont et s'interroge sur l'effet d'aubaine des éoliennes. 
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http://www.midilibre.com/articles/2010/04/17/VILLAGES-Un-projet-eolien-1192155.php5
 SAISSAC

Édition du samedi 17 avril 2010 

Un projet éolien
La société ABO Wind tiendra une permanence publique le lundi 19 avril, de 14 h à 19 h, à la salle des fêtes. Cette permanence a pour objectif de présenter le projet éolien de Saissac-Colombier, notamment les différentes études (paysagère, acoustique...) qui ont amené à déterminer l'implantation finale de cette ferme éolienne.
La société ABO Wind se tiendra à la disposition des riverains et de tous ceux qui le désirent pour répondre aux questions, et apporter des précisions sur ce projet éolien.

 +++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

MIDI-PYRENEES - LANGUEDOC-ROUSSILLON - PNR DU HAUT-LANGUEDOC
dailymotion
12.04.2010
http://www.dailymotion.com/video/xcx3vw_haut-languedoc-l-implantation-d-eol_webcam
Cette semaine dans l'écologie et vous, c'est le parc régional du Haut Languedoc dont il est question. En effet, l'implantation d'éoliennes est contestée par un collectif d'associations. Explication avec Emmanuel Forichon, du collectif "Toutes nos énergies" et Rémy Martin, président de France Nature Environnement 31.

Allez voir en suivant le lien
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http://www.ouest-france.fr/actu/actuLocale_-Le-developpement-durable-a-l-ordre-du-jour-_53062-avd-20100415-58046735_actuLocale.Htm
Ouest-France / Pays de la Loire / Château-Gontier / Archives du jeudi 15-04-2010
Le développement durable à l'ordre du jour - Château-Gontier

jeudi 15 avril 2010 
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Le conseil communautaire s'est réuni mardi soir. Au programme : éolien, déchets et nouveau bâtiment communal.

Éolien

Une avocate consultée par des opposants, avait trouvé des failles dans le dossier de la zone de développement de l'éolien (ZDE) du pays de Château-Gontier et du pays de Meslay-Grez. Ce qui avait entraîné, en février 2009, un retrait spontané de l'arrêté préfectoral validant cette ZDE. Afin de relancer le projet, les élus du conseil communautaire ont décidé, mardi soir, de clarifier les compétences détenues par la collectivité dans ce domaine.

« Ce retrait n'est en rien une remise en cause de l'éolien, explique Philippe Henry, président de la communauté de communes du pays de Château-Gontier. La collectivité tient à affirmer sa volonté politique de poursuivre la démarche d'ores et déjà engagée. »
Taxe ordures ménagères

Elle va augmenter pour tout le monde. La hausse votée par les élus est de 3,2 points. C'est une moyenne. Tout dépend du secteur où vous vivez (ville ou campagne). 5 € de plus à l'année en agglomération ; 9 € ailleurs. Le produit attendu pour 2010 (ce qui va rentrer dans les caisses) est de 1 730 000 €. C'est 115 000 € de plus qu'en 2009.

Acquisition

Le pays se porte acquéreur pour la somme de 150 000 € d'un bâtiment de 750 m 2 (parcelle de 4 000 m 2 ) situé impasse Bellitourne. L'endroit devrait permettre d'entreposer les bennes servant à l'enlèvement des ordures ménagères.
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http://www.ouest-france.fr/actu/actuLocale_-Le-projet-eolien-valide-a-Bais-et-Champgeneteux-_53016-avd-20100415-58046827_actuLocale.Htm
Ouest-France / Pays de la Loire / Mayenne / Bais / Archives du jeudi 15-04-2010
Le projet éolien validé à Bais et Champgénéteux - Bais

jeudi 15 avril 2010 



Projet éolien Bais-Champgénéteux validation du dossier et évolution des documents d'urbanisme.
La société Énergie Team a mené des études de faisabilité sur le projet d'implantation d'une éolienne et d'un poste de livraison dans la commune de Bais. Ces études ont été menées en concertation avec les porteurs de projets éoliens situés à Hambers et Trans, les élus et avec les services de l'État. La réalisation du projet nécessitera l'obtention de diverses autorisations municipales telles que les permissions de voiries, autorisations de passage de câbles et réseaux, de plantation de linéaires de haies, d'utilisation et de renforcement éventuel des chemins sur le domaine ou la voirie communale. Une enquête publique suivra qui permettra de recueillir toutes les questions et observations. Le préfet, au final, prendra sa décision d'autorisation au vu de l'enquête, au vu des avis des services de l'État et de la commission départementale des sites.

Etc.
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